
  

 

 

Bûcheron élagueur (H/F) 

Cadre d’emploi des adjoints techniques territoriaux  

Direction Espaces Verts – Rivières – Propreté Urbaine  

Temps complet  

Recrutement par voie statutaire ou contractuelle 

 

 

Qui sommes-nous ? 

3ème pôle économique de la Région Centre-Val de Loire, autour de la ville-centre Préfecture du Cher, pôle 
patrimonial, culturel, sportif et universitaire, Bourges et son agglomération vous offrent un cadre de vie agréable 
et abordable, entre ville et campagne. 
 
En 2028, Bourges sera la 5ème ville de France depuis 1985 à être Capitale européenne de la Culture, après Paris, 
Marseille, Lille et Avignon. En rejoignant notre Collectivité, vous vous préparez à vivre une aventure 
professionnelle et personnelle unique, vous participerez à la transformation de la Ville et de son agglomération, 
son projet concourant à la création d’un nouveau modèle de territoire en Europe. 
 
Siège de la première maison de la Culture inaugurée en 1963, depuis plus de 40 ans, Ville d'art et d'histoire, 
Bourges est fière de ses monuments comme le palais Jacques Cœur ou la Cathédrale Saint-Etienne – classée au 
patrimoine mondial de l'UNESCO – de ses rues anciennes et de ses maisons à colombages. Ville verte, Bourges 
est une des villes les plus vertes de France avec 28 000 arbres de parcs et de rues, 135 hectares de marais au 
cœur de la ville, pour le bonheur de ses plus de 66 000 habitants. Un héritage vert et un respect de l’arbre depuis 
1980 accentué par la charte de l’arbre de 2022 mettant en avant des tailles encore plus respectueuses. 
 Œuvrant en faveur du « sport pour tous », la Ville encourage la pratique sportive à tous niveaux et soutient les 
Tangos, emblématique club de basket féminin de la Ville. 
 
Terre d’accueil du festival « Le Printemps de Bourges », disposant d’un patrimoine historique remarquable, 
l’Agglomération a également signé en 2019 un contrat « Territoire d’Industrie » avec l’Etat et la Région. 
 
La Communauté d’agglomération de Bourges Plus est un Etablissement public de coopération intercommunale 
(EPCI) comportant 17 communes membres.  
Nos principales missions s’étendent de la gestion de déchets, des réseaux d’eau et d’assainissement, à 
l’aménagement urbain (urbanisme, habitat, foncier), les transports urbains et la mobilité en passant par le 
développement économique et touristique, le commerce, et l’attractivité du territoire, au service de plus de     
107 000 habitants. 
 
Par ailleurs, la Collectivité a pour objectif de favoriser l’engagement de citoyens dans la transition écologique 
par différents outils de sensibilisation. 
 

Missions du poste 

L’élagueur réalise les opérations techniques de taille en hauteur, d’abattage ou de soins aux arbres du patrimoine 
arboré de la ville de Bourges. Il évalue et met en œuvre les mesures de sécurités nécessaires à la sécurité des 
biens et des personnes.  
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Taille et élagage des arbres  
- Grimper dans l’arbre en pratiquant la taille dite douce qui oriente ou limite la croissance des arbres ou enlever  
  le bois mort 
- Détecter, analyser et déterminer les techniques de travail à mettre en œuvre en assurant la protection du 
  milieu environnant  
- Haubaner l’arbre fragilisé 
 
Abattage des arbres 
- Pratiquer l’abattage des arbres dangereux ou en fin de vie 
- Valoriser les déchets verts par broyage et sculpture à la tronçonneuse ou planches 
- Débarder le bois abattu 
- Repérer les arbres à risques ou à renouveler  
 
Sécurisation de l’environnement de travail  
- Evaluer l’arbre et l’environnement qui l’entoure (tenue de l’arbre / conditions climatiques / présence de  
  de réseaux etc…)   
- Assurer sa propre sécurité (vérification quotidienne de ses EPI, techniques d’évolution dans l’arbre  
  adaptées à la réglementation en vigueur, utilisation d’engins de coupe en parfait état de fonctionnement  
- Assurer la sécurité des tiers (riverains, passants, collègues, etc) par des mesures préventives adaptées  
  au chantier (information, balisage, etc) 
 
Assurer la traçabilité des chantiers  
- Assurer le secours de son collègue en situation de péril 
- Renseigner la fiche journalière de travail, remonter les informations et l’archiver durant 2 ans  
 
Aide au diagnostic phytosanitaire des arbres  
- Identifier visuellement les défauts mécaniques et/ou physiologiques de l’arbre (écorces incluses, champignons  
  Lignivores, etc). Rendre compte sur la fiche journalière de travail. 
 
 

Profil recherché 
- Certificat de Spécialisation « Taille et soins aux arbres »  
- Bonnes techniques et pratiques professionnelles  
- Esprit d’équipe  
- Maîtrise de soi et gestion du stress 
- Dynamisme, réactivité, rigueur  
- Règle d’hygiène et sécurité 
 
HABILITATIONS : 
- CACES R 386 cat B 
- GSA : Grimpeur Sauveteur dans l’arbre  
- AIPR Opérateur  
- Habilitation électrique H0B0 (travaux à proximité des lignes électriques)  
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Informations complémentaires 
 
37h30 hebdomadaires, 25 jours de congés annuels et 12 RTT par an  

Déplacements ponctuels 

Horaires : Réguliers ou en journée continue du 15 avril au 15 septembre. 

Astreintes et disponibilité lors d’opérations et évènements exceptionnels (neige, tempête…)  

Port des EPI (matériel de grimpe, vêtements anti coupures, hautes visibilité, dispositifs anti-bruit)  

Rémunération statutaire + régime indemnitaire (Groupe RIFSEEP : Bûcheron élagueur G5) 

 

Avantages : 

 

• Indemnisation forfaitaire des périodes d’Astreintes complémentaires au salaire de base  

• Prime annuelle et Complément indemnitaire annuel (CIA) selon modalités 

• Compte épargne temps, monétisable sous conditions 

• Participation à la Mutuelle (labellisée) et à la Prévoyance (contrat groupe) 

• Prestation financière pour la garde de jeunes enfants 

• Comité des œuvres sociales et culturelles (COSC) : chèques vacances, prestations loisirs et sportives… 

• Remboursement à hauteur de 75 % des frais de transport en commun 

• Participation forfait mobilité durable 

• Transports en commun gratuit sur le réseau agglobus 

 

Un accompagnement personnalisé pour votre installation à Bourges sur : https://bourges-vienouvelle.fr/ 

Candidature avec lettre de motivation + CV à adresser à emploi@ville-bourges.fr 

Date limite de dépôt des candidatures : 9/11/2025 

Personnes à contacter :  

M. Cyril GAGNEPAIN 

Responsable du patrimoine arboré  

02.48.57.82.35 

cyril.gagnepain@ville-bourges.fr 

 

 

Mme Valérie ROUX 
Chargée emploi et développement des compétences  
valérie.roux@agglo-bourgesplus.fr  
02.48.57.82.77 
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